
                           Procès-verbal de la Municipalité de Fassett 

253 
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE PAPINEAU 
MUNICIPALITÉ 

  FASSETT 
 
 
 
2020-03-26 
 
À une séance extraordinaire, tenue par conférence téléphonique, de la Municipalité 
de Fassett au 19, rue Gendron, Fassett, Québec, le 25 mars 2020 à 15 h 00 et à 
laquelle sont présents : 
 
Les conseillers(ères) Gabriel Rousseau     
  Josiane Charron         Jean-Yves Pagé         
 
Monsieur le conseiller Claude Joubert est absent.   
 
Formant quorum sous la présidence du maire, monsieur François Clermont. 
 
Madame Chantal Laroche, directrice générale est également présente. 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1- Ouverture de l’assemblée. 
2- Appel des conseillers, conseillère.  
3- Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
4- Adoption du procès-verbal du 12 février 2020 
5- Offre de service Infra-conseils – TECQ 2019-2023 ; 
6- Offre de service Infra-conseils – FASS – 20-01 Branchement des puits ; 
7- Adoption du rapport annuel d’incendie 2019 – Année 1 ; 
8- Levée de l’assemblée 
 
 
1- OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
 

L’assemblée est officiellement ouverte par Monsieur le maire François Clermont à 
15 h 08. 
 
 
2- APPEL DES CONSEILLERS ET CONSEILLÈRE 

 
 
Messieurs Jean-Yves Pagé, Gabriel Rousseau ainsi que madame la conseillère 
Josiane Charron sont présents. 
 
 
3- LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
2020-03-058 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER GABRIEL ROUSSEAU  
  
ET RÉSOLU : 
 
Que l’ordre du jour soit et est adopté. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
4- ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DU 12 FÉVRIER 2020  
 
 
2020-03-059 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER JEAN-YVES PAGÉ  
 
ET RÉSOLU : 
 
Que le procès-verbal du 12 février 2020, soit adopté et consigné aux archives de la 
Municipalité. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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5- OFFRE DE SERVICE INFRA-CONSEILS – TECQ 2019-2023 
 
 
2020-03-060 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité veut bénéficier de la subvention TECQ 2019-
2023 afin de compléter différents travaux municipaux, dont prioritairement le 
branchement du nouveau puits; 
 
CONSIDÉRANT que pour ce faire, une programmation pour la TECQ 2019-2023 
doit être déposée auprès du MAMH pour acceptation; 
 
CONSIDÉRANT que des travaux doivent être priorisés, selon les exigences de 
MAMH; 
 
CONSIDÉRANT que de bénéficier de l’expertise de la firme Infra-conseils afin 
d’effectuer la programmation selon les exigences du MAMH serait avantageux; 
 
CONSIDÉRANT la proposition de service 119.00.04 reçu de la firme Infra-conseils / 
Groupe Laurence qui propose un accompagnement horaire, selon les besoins; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER GABRIEL ROUSSEAU 
 
ET RÉSOLU : 
 
Que le conseil accepte la proposition de la firme Infra-conseils 119.00.04 qui 
propose un accompagnement horaire, lors de la programmation et les différents 
dépôts et redditions de compte concernant la TECQ 2019-2023. 
 
La directrice générale émet un certificat de crédit à cet effet. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
6- OFFRE DE SERVICE INFRA-CONSEILS – FASS-20-01- BRANCHEMENT 

DU PUITS 
 
 
2020-03-061 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité veut poursuivre les travaux visant au 
branchement du puits d’essai au reste du réseau, de même que procéder à la 
modernisation des infrastructures de son usine d’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT que pour ce faire, les services d’une firme d’ingénieurs sera 
nécessaire à la réalisation des différentes étapes; 
 
CONSIDÉRANT la proposition de service FASS-20-01 reçu de la firme Infra-
conseils répond aux besoins de la municipalité quant à l’encadrement et les 
différentes étapes nécessaires à la réalisation des travaux de branchement et de 
modernisation ; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MADAME LA CONSEILLÈRE JOSAINE CHARRON 
 
ET RÉSOLU : 
 
Que le conseil accepte la proposition de la firme Infra-conseils / Groupe Laurence 
fass-20-01 qui propose un tarif de 20 750.00$ plus taxes applicables afin de fournir 
les différents services nécessaires au branchement du puits et à la modernisation de 
l’usine d’eau potable, 
 
La directrice générale émet un certificat de crédit à cet effet. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
7- ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL D’INCENDIE 2019- ANNÉE 1 
 
 
2020-03-062 
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CONSIDÉRANT qu’il est exigé d’adopter le rapport annuel d’incendie pour 2019 – 
Année 1 par les membres du conseil ;  
 
CONSIDÉRANT le dépôt de notre chef pompier monsieur Daniel Bisson su rapport 
incendie de 2019 – Année 1 auprès du conseil pour appréciation ; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil en a pris connaissance et en est satisfait; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MADAME LA CONSEILLÈRE JOSAINE CHARRON 
 
ET RÉSOLU : 
 
Que le conseil accepte rapport incendie 2019 – Année 1, tel que déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 
2020-03-063 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER JEAN-YVES PAGÉ 
   
Et résolu que l’assemblée soit et est levée à 15h28. 
 
Adoptée. 
 
 
 
 
 
…………………………….…..  ………………………………….. 
François Clermont   Chantal Laroche 
Maire      Directrice générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


